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Les Ilabl-

tans font li-

bres & ne peu-

vent itrc

tranfporttîs,

cxce[it«5 les

fcauucs.

f)our les 1 lultnnclois,

es et»)

fou iS:

les pagnes ou

les etofes, le payement fe fait attendre li long-tenu, mic le progrès île la fai-

les maladies de l'eciuipage mettent un Capitaine Je Vaiireaii dans la ne-

e'efk c^u'étant obligés do donner a crédit

I, que le

le Je Vai

celîite tic partir fans avoir touché le prix de Tes marcliandil_'s; quoicjirà ton re-

tour, dans la (aifon fuivaiite, il foit silr d'être payé tklelkinent.

Lrs Ag<.ns Nègres, qui ménagent le Commerce entre les I lollandois & ki

llabitans, (<)nt nommés par la Cour, 6c portent le titre t}^ Mcrcnrdors Ck kk

l'iadun. Cet (/)) ufage ell paflc prefgu'en loi, quoique dans l'origine, les Euro-

péens prifTent librement ceux qui f^-avoicnt un peu de Portugais <& n'euireni

pas d'autre raifon pour les employer. [Aujourd'hui même,] le feul mérite de-

ces Agens eft de pouvoir fervir cT Interprète» ; car la plupart font la plus vile

canaille de la Nation. Cependant les 1 lollandois font obligés, en arrivant fur

b Côte, de leur payer [& aux C/ouvcrneurs] quelques Droits; mais fi peu con-];

ndérables , dit l'Autour , qu'ils ne méritent pas d'être remarmiés.

Tous les Efelaves maies [cjui fervent ou qui fe vendent Jans le Pays], font:

étrangers; Cq"^ ou fi quelques llabitans font condamnés iil'Efclavage pour leurs JC^flOi le r

crimes, il e(t clefFendu de les vendre pour le tranfport. [La liberté efl un pri-- filcu, d

vilùgc naturel de la Nation, auquel le Roi môme ne donne jamais d'atteinte.] iji , Sitiva

Chaque Particulier fe qualifie d'Efclave de l'Etat ; [mais cette qualité n'empor-: :|||turc ii

te pas d'autre dépendance que celle de tous les Peuples libres a l'égard de leur l%JMondi
Prince & de leur Patrie.] [Il n'cll pai permit non plus , de tranfporter uii-1; Clîjcnt c

cun Efclave malc vendu dans le Royaume ; mais pour les femelles, on peut »îl lieu que

en difpofer comme on le trouve - à - propos. Les femmes , toujours humi- iilo|ifigés d

liées oi. maltraitées en Afrique, font feules exceptées d'une loi li favorable .l^-s p;

aux hommes, & peu\'ent C-tre vendues & tranfportées au gré de leurs ma- & de Jeu

ris (r).
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(q) Àngl. C3rilelldeflrcntliuicvendrc!ts*'^21,!,„",,
habitans naturels. Ils font tous libres n'ayan.

que le nom d'Efclaves du lloi. R. d. E.
(r) Nycndael, ubi ftip-, pag. 4(52.

(p) ^«/j/. cette coufume s'efl établie parce

que ces Agens parlent un Portugais qui quoi-

que corronipu les met en état de négocier

avec les Euronécns ; & c'ert - là en cftet tout

leur mérite, k fans lequel ils feroicnt, avec

jL .'. f i ::p

mm

j. r.

dtrant l'I

tÙie, iJs

•f.ES G
^IgrolTes
Ottide vac

fiM?t in vit

bcaiu

ES jN

nt qu

t ou C(

iC^mguvaif

'ti) Ccfl

tk^l R.

(M y!>igl

mncfHii \])c]

S» ,
'^ con

mt des Jin.if't

}(c) Il cil

kupic de te


